
Direction des  relations avec les collectivités locales

Bureau de l’environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2024-05-DRCL-0225

Mettant en demeure la société EPUR LANGUEDOC ROUSSILLON
de respecter les prescriptions applicables à l’exploitation de son centre de

tri/transit/regroupement de déchets et de dépollution de bateaux et véhicules hors
d'usage, situé sur la commune de Montpellier

Le préfet de l’Hérault

VU le code de l’environnement et en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L.
511-1, L. 513-1 et L. 514-5 ;

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique
n°  2712-1  (installation  d'entreposage,  dépollution,  démontage  ou  découpage  de
véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel  du 6 juin 2018 relatif  aux prescriptions générales applicables aux
installations de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux relevant du régime
de la déclaration au titre de la rubrique n° 2718 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-I-2316 du 19 octobre 2012 autorisant les activités du centre
de  véhicules  hors  d’usage  de  la  société  SAINT  PIERRE,  située  150  rue  du  mas  de
Bringaud, 34070 MONTPELLIER et portant agrément conformément aux dispositions de
l'article R.543-162 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-I-1074 du 14 octobre 2016 de changement d’exploitant et de
mise  à  jour  au  bénéfice  des  droits  acquis  du  site  au  nom  de  la  société  EPUR
LANGUEDOC ROUSSILLON ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-I-1076  du  14  octobre  2016  du  site  portant  agrément
conformément aux dispositions de l'article R.543-162 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2019-I-311 du  2  avril  2019  mettant  à  jour  le  classement  des
installations au bénéfice des droits acquis ;

VU le  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  en  date  du  2  mai  2024  et  qui
concerne la visite du site réalisée le 3 avril 2024 ;

VU le projet d’arrêté présenté à l’exploitant le 6 mai 2024 et le courriel de l’exploitant du
14 mai 2023 et 23 mai 2023 en réponse ;

CONSIDÉRANT que,  la  société  EPUR  LANGUEDOC  ROUSSILLON  exploite  un  centre  de
tri/transit/regroupement  de déchets  et  de  dépollution  de  bateaux  et  véhicules  hors
d'usage sur la commune de Montpellier, 150 rue du Mas Bringaud ;

CONSIDÉRANT que, le site d’une surface d’environ 12 000 m² relève notamment du régime
de l’enregistrement de la rubrique 2712 de la nomenclature des ICPE pour la dépollution
de véhicules  hors d’usage sur  une surface de 1000 m² environ  et  du régime de la
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